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L’objectif fondamental de sûreté est de protéger les personnes 
et l’environnement contre les effets nocifs des rayonnements 
ionisants.

Cet objectif fondamental de sûreté, qui est de protéger les personnes 
– individuellement et collectivement – et l’environnement, doit être 
réalisé sans limiter de manière indue l’exploitation des installations 
ou la conduite d’activités entraînant des risques radiologiques.
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PUBLICATIONS DE L’AIEA CONCERNANT LA SÛRETÉ

NORMES DE SÛRETÉ
En vertu de l’article III de son Statut, l’AIEA a pour attributions d’établir ou 

d’adopter des normes de sûreté destinées à protéger la santé et à réduire au minimum 
les dangers auxquels sont exposés les personnes et les biens et de prendre des 
dispositions pour l’application de ces normes.

Les publications par lesquelles l’AIEA établit des normes paraissent dans la 
collection Normes de sûreté de l’AIEA. Cette collection couvre la sûreté nucléaire, 
la sûreté radiologique, la sûreté du transport et la sûreté des déchets, et comporte les 
catégories suivantes : fondements de sûreté, prescriptions de sûreté et guides de 
sûreté.

Des informations sur le programme de normes de sûreté de l’AIEA sont 
disponibles sur le site internet de l’AIEA :

http://www-ns.iaea.org/standards/
Le site donne accès aux textes en anglais des normes publiées et en projet. Les 

textes des normes publiées en arabe, chinois, espagnol, français et russe, le Glossaire 
de sûreté de l’AIEA et un rapport d’étape sur les normes de sûreté en préparation 
sont aussi disponibles. Pour d’autres informations, il convient de contacter l’AIEA à 
l’adresse suivante : BP 100, 1400 Vienne (Autriche).

Tous les utilisateurs des normes de sûreté sont invités à faire connaître à 
l’AIEA l’expérience qu’ils ont de cette utilisation (c’est-à-dire comme base de la 
réglementation nationale, pour des examens de la sûreté, pour des cours) afin que les 
normes continuent de répondre aux besoins des utilisateurs. Les informations peuvent 
être données sur le site internet de l’AIEA, par courrier (à l’adresse ci-dessus) ou par 
courriel (Official.Mail@iaea.org).

AUTRES PUBLICATIONS CONCERNANT LA SÛRETÉ
L’AIEA prend des dispositions pour l’application des normes et, en vertu des 

articles III et VIII C de son Statut, elle favorise l’échange d’informations sur les 
activités nucléaires pacifiques et sert d’intermédiaire entre ses États Membres à cette 
fin.

Les rapports sur la sûreté et la protection dans le cadre des activités nucléaires 
sont publiés dans la collection Rapports de sûreté. Ces rapports donnent des exemples 
concrets et proposent des méthodes détaillées à l’appui des normes de sûreté. 

Les autres publications de l’AIEA concernant la sûreté paraissent dans les 
collections Radiological Assessment Reports, INSAG Reports (Groupe consultatif 
international pour la sûreté nucléaire), Technical Reports et TECDOC. L’AIEA 
édite aussi des rapports sur les accidents radiologiques, des manuels de formation et 
des manuels pratiques, ainsi que d’autres publications spéciales concernant la sûreté. 
Les publications concernant la sécurité paraissent dans la collection IAEA Nuclear 
Security Series.
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AVANT-PROPOS

De par son Statut, l’Agence a pour attribution d’établir des normes de sûreté 
destinées à protéger la santé et à réduire le plus possible les dangers auxquels sont 
exposés les personnes et les biens — normes qu’elle doit appliquer à ses propres 
opérations et qu’un État peut appliquer en adoptant les dispositions 
réglementaires nécessaires en matière de sûreté nucléaire et radiologique. Un 
ensemble complet de normes de sûreté faisant l’objet d’un réexamen régulier, 
pour l’application desquelles l’AIEA apporte son assistance, est désormais un 
élément clé du régime mondial de sûreté.

Au milieu des années 90 a été entreprise une refonte complète du 
programme de normes de sûreté, avec l’adoption d’une structure révisée de 
supervision et d’une approche systématique de la mise à jour de l’ensemble de 
normes. Les nouvelles normes sont de haute qualité et reflètent les meilleures 
pratiques en vigueur dans les États Membres. Avec l’assistance de la Commission 
des normes de sûreté, l’AIEA travaille à promouvoir l’acceptation et l’application 
de ses normes de sûreté dans le monde entier.

Toutefois, les normes de sûreté ne sont efficaces que si elles sont 
correctement appliquées. Les services de sûreté de l’AIEA — qui couvrent la 
sûreté de l’ingénierie, la sûreté d’exploitation, la sûreté radiologique et la sûreté 
du transport et des déchets, de même que les questions de réglementation et la 
culture de sûreté dans les organisations — aident les États Membres à appliquer 
les normes et à évaluer leur efficacité. Ils permettent de partager des idées utiles 
et je continue d’encourager tous les États Membres à y recourir.

Réglementer la sûreté nucléaire et radiologique est une responsabilité 
nationale et de nombreux États Membres ont décidé d’adopter les normes de 
sûreté de l’AIEA dans leur réglementation nationale. Pour les parties 
contractantes aux diverses conventions internationales sur la sûreté, les normes 
de l’AIEA sont un moyen cohérent et fiable d’assurer un respect effectif des 
obligations découlant de ces conventions. Les normes sont aussi appliquées par 
les concepteurs, les fabricants et les exploitants dans le monde entier pour 
accroître la sûreté nucléaire et radiologique dans le secteur de la production 
d’énergie, en médecine, dans l’industrie, en agriculture, et dans la recherche et 
l’enseignement.

L’AIEA prend très au sérieux le défi permanent consistant pour les 
utilisateurs et les spécialistes de la réglementation à faire en sorte que la sûreté 
d’utilisation des matières nucléaires et des sources de rayonnements soit 
maintenue à un niveau élevé dans le monde entier. La poursuite de leur utilisation 
pour le bien de l’humanité doit être gérée de manière sûre, et les normes de sûreté 
de l’AIEA sont conçues pour faciliter la réalisation de cet objectif.

La présente publication a été remplacée par la publication suivante : GSR Part 1 (Rev. 1).



La présente publication a été remplacée par la publication suivante : GSR Part 1 (Rev. 1).



LES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

CONTEXTE

La radioactivité est un phénomène naturel et des sources naturelles de 
rayonnements sont présentes dans l’environnement. Les rayonnements et les 
substances radioactives ont de nombreuses applications utiles, allant de la 
production d’électricité aux applications médicales, industrielles et agricoles. Les 
risques radiologiques pour les travailleurs, le public et l’environnement pouvant 
découler de ces applications doivent être évalués et, le cas échéant, contrôlés.

Des activités telles que les utilisations médicales des rayonnements, 
l’exploitation des installations nucléaires, la production, le transport et 
l’utilisation de matières radioactives, et la gestion de déchets radioactifs doivent 
donc être soumises à des normes de sûreté.

Réglementer la sûreté est une responsabilité nationale. Cependant, les 
risques radiologiques peuvent dépasser les frontières nationales, et la coopération 
internationale sert à promouvoir et à renforcer la sûreté au niveau mondial par 
l’échange de données d’expérience et l’amélioration des capacités de contrôle des 
risques afin de prévenir les accidents, d’intervenir dans les cas d’urgence et 
d’atténuer toute conséquence dommageable

Les États ont une obligation de diligence et un devoir de précaution, et doivent 
en outre remplir leurs obligations et leurs engagements nationaux et internationaux.

Les normes de sûreté internationales aident les États à s’acquitter de leurs 
obligations en vertu de principes généraux du droit international, tels que ceux 
ayant trait à la protection de l’environnement. Elles servent aussi à promouvoir et à 
garantir la confiance dans la sûreté, ainsi qu’à faciliter le commerce international.

Le régime mondial de sûreté nucléaire fait l’objet d’améliorations 
continues. Les normes de sûreté de l’AIEA, qui soutiennent la mise en œuvre des 
instruments internationaux contraignants et les infrastructures nationales de 
sûreté, sont une pierre angulaire de ce régime mondial. Elles constituent un outil 
que les parties contractantes peuvent utiliser pour évaluer leur performance dans 
le cadre de ces conventions internationales.

LES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

Le rôle des normes de sûreté de l’AIEA découle du Statut, qui autorise 
l’AIEA à établir ou adopter, en consultation et, le cas échéant, en collaboration 
avec les organes compétents des Nations Unies et avec les institutions 
spécialisées intéressées, des normes de sûreté destinées à protéger la santé et à 
réduire au minimum les dangers auxquels sont exposés les personnes et les biens, 
et à prendre des dispositions pour l’application de ces normes.
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Afin d’assurer la protection des personnes et de l’environnement contre les 
effets dommageables des rayonnements ionisants, les normes de sûreté de 
l’AIEA établissent des principes de sûreté fondamentaux, des prescriptions et des 
mesures pour contrôler l’exposition des personnes et le rejet de matières 
radioactives dans l’environnement, pour restreindre la probabilité d’événements 
qui pourraient entraîner la perte du contrôle du cœur d’un réacteur nucléaire, et 
pour atténuer les conséquences de tels événements s’ils se produisent. Les 
normes s’appliquent aux installations et aux activités qui donnent lieu à des 
risques radiologiques, y compris les installations nucléaires, à l’utilisation des 
rayonnements et des sources radioactives, au transport des matières radioactives 
et à la gestion des déchets radioactifs.

Les mesures de sûreté et les mesures de sécurité1 ont en commun l’objectif 
de protéger les vies et la santé humaines ainsi que l’environnement. Ces mesures 
doivent être conçues et mises en œuvre de manière intégrée de sorte que les 
mesures de sécurité ne portent pas préjudice à la sûreté et que les mesures de 
sûreté ne portent pas préjudice à la sécurité.

Les normes de sûreté de l’AIEA sont l’expression d’un consensus 
international sur ce qui constitue un degré élevé de sûreté pour la protection des 
personnes et de l’environnement contre les effets dommageables des 
rayonnements ionisants. Elles sont publiées dans la collection Normes de sûreté 
de l’AIEA, qui est constituée de trois catégories (voir la figure 1).

Fondements de sûreté

Les fondements de sûreté présentent les objectifs et les principes de 
protection et de sûreté qui constituent la base des prescriptions de sûreté.

Prescriptions de sûreté

Un ensemble intégré et cohérent de prescriptions de sûreté établit les 
prescriptions qui doivent être respectées pour assurer la protection des personnes 
et de l’environnement, actuellement et à l’avenir. Les prescriptions sont régies par 
les objectifs et principes présentés dans les fondements de sûreté. S’il n’y est pas 
satisfait, des mesures doivent être prises pour atteindre ou rétablir le niveau de 
sûreté requis. La présentation et le style des prescriptions facilitent leur utilisation 
pour l’établissement, de manière harmonisée, d’un cadre réglementaire national. 
Les prescriptions de sûreté sont rédigées au présent de l’indicatif et précisent les 
conditions annexes qui doivent être remplies. De nombreuses prescriptions ne 

1  Voir aussi les publications parues dans la collection Sécurité nucléaire de l’AIEA.
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s’adressent pas à une partie en particulier, ce qui signifie que la responsabilité de 
leur application revient à toutes les parties concernées. 

Guides de sûreté

Les guides de sûreté contiennent des recommandations et des orientations 
sur la façon de se conformer aux prescriptions de sûreté, traduisant un consensus 
international selon lequel il est nécessaire de prendre les mesures recommandées 
(ou des mesures équivalentes). Ces guides présentent les bonnes pratiques 
internationales et reflètent de plus en plus les meilleures d’entre elles pour aider 
les utilisateurs à atteindre des niveaux de sûreté élevés. Les recommandations 
qu’ils contiennent sont énoncées au conditionnel.

APPLICATION DES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

Les principaux utilisateurs des normes de sûreté dans les États Membres de 
l’AIEA sont les organismes de réglementation et d’autres autorités nationales 
pertinentes. Les normes de sûreté de l’AIEA sont aussi utilisées par les 

Fondements de sûreté
Principes fondamentaux de sûreté

Prescriptions de sûreté générales Prescriptions de sûreté particulières

Partie 1. Cadre gouvernemental, législatif 
et réglementaire pour la sûreté

1. Évaluation des sites d’installations 
nucléaires

3. Sûreté des réacteurs de recherche

4. Sûreté des installations du cycle du 
combustible nucléaire

5. Sûreté des installations de stockage de 
déchets radioactifs

6. Sûreté du transport des matières 
radioactives

2. Sûretédes centrales nucléaires

2.1. Conception et construction

2.2. Mise en service et exploitation

Collection des guides de sûreté

Partie 2. Direction et gestion pour la sûreté

Partie 3. Radioprotection et sûreté des 
sources de rayonnements

Partie 4. Évaluation de la sûreté pour les 
installations et les activités

Partie 5. Gestion des déchets radioactifs 
avant stockage définitif

Partie 6. Déclassement et cessation des 
activités

Partie 7. Préparation et conduite des 
interventions d’urgence

FIG.1. Structure à long terme de la collection Normes de sûreté de l’AIEA.
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organisations parrainantes et par de nombreux organismes qui conçoivent, 
construisent et exploitent des installations nucléaires, ainsi que par les utilisateurs 
de rayonnements et de sources radioactives.

Les normes de sûreté de l’AIEA sont applicables, selon que de besoin, pendant 
la durée de vie de toutes les installations et activités, existantes et nouvelles, utilisées 
à des fins pacifiques ainsi qu’aux mesures de protection visant à réduire les risques 
radiologiques existants. Les États peuvent les utiliser comme référence pour la 
réglementation nationale concernant les installations et les activités.

En vertu de son Statut, l’AIEA est tenue d’appliquer les normes de sûreté à 
ses propres opérations et les États doivent les appliquer aux opérations pour 
lesquelles l’AIEA fournit une assistance.

Les normes de sûreté sont aussi utilisées par l’AIEA comme référence pour 
ses services d’examen de la sûreté, ainsi que pour le développement des 
compétences, y compris l’élaboration de programmes de formation théorique et 
de cours pratiques.

Les conventions internationales contiennent des prescriptions semblables à 
celles des normes de sûreté qui sont juridiquement contraignantes pour les parties 
contractantes. Les normes de sûreté de l’AIEA, complétées par les conventions 
internationales, les normes industrielles et les prescriptions nationales détaillées, 
constituent une base cohérente pour la protection des personnes et de 
l’environnement. Il y a aussi des aspects particuliers de la sûreté qui doivent être 
évalués à l’échelle nationale. Par exemple, de nombreuses normes de sûreté de 
l’AIEA, en particulier celles portant sur les aspects de la sûreté relatifs à la 
planification ou à la conception, sont surtout applicables aux installations et 
activités nouvelles. Les prescriptions établies dans les normes de sûreté de 
l’AIEA peuvent n’être pas pleinement satisfaites par certaines installations 
existantes construites selon des normes antérieures. Il revient à chaque État de 
déterminer le mode d’application des normes de sûreté de l’AIEA dans le cas de 
telles installations.

Les considérations scientifiques qui sous-tendent les normes de sûreté de 
l’AIEA constituent une base objective pour les décisions concernant la sûreté ; 
cependant, les décideurs doivent également juger en connaissance de cause et 
déterminer la meilleure manière d’équilibrer les avantages d’une mesure ou d’une 
activité par rapport aux risques radiologiques et autres qui y sont associés ainsi 
qu’à tout autre impact négatif qui en découle.

PROCESSUS D’ÉLABORATION DES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

La préparation et l’examen des normes de sûreté sont l’œuvre commune du 
Secrétariat de l’AIEA et de quatre comités — le Comité des normes de sûreté 
nucléaire (NUSSC), le Comité des normes de sûreté radiologique (RASSC), le 
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Comité des normes de sûreté des déchets (WASSC), le Comité des normes de 
sûreté du transport (TRANSSC) — et de la Commission des normes de sûreté 
(CSS), qui supervise tout le programme des normes de sûreté (voir la figure 2).

Tous les États Membres de l’AIEA peuvent nommer des experts pour siéger 
dans ces comités et présenter des observations sur les projets de normes. Les 
membres de la Commission des normes de sûreté sont nommés par le Directeur 
général et comprennent des responsables de la normalisation au niveau national.

Un système de gestion a été mis en place pour la planification, l’élaboration, 
le réexamen, la révision et l’établissement des normes de sûreté de l’AIEA. Il 
structure le mandat de l’AIEA, la vision de l’application future des normes, 
politiques et stratégies de sûreté, et les fonctions et responsabilités correspondantes.

INTERACTION AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Les conclusions du Comité scientifique des Nations Unies pour l’étude des 
effets des rayonnements ionisants (UNSCEAR) et les recommandations 

Grandes lignes et plan de travail
préparés par le Secrétariat ;
examen par les comités des
normes de sûreté et la CSS

Secrétariat  et consultants :
rédaction de nouvelles

normes ou révision
des normes existantes

Examen par le(s)
comité(s) des normes

de sûreté

Projet final

Observations

États Membres

Approbation
par la CSS

Projet

Projet

FIG. 2. Processus d’élaboration d’une nouvelle norme de sûreté ou de révision
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d’organismes internationaux spécialisés, notamment de la Commission 
internationale de protection radiologique (CIPR), sont prises en compte lors de 
l’élaboration des normes de sûreté de l’AIEA. Certaines normes de sûreté sont 
élaborées en collaboration avec d’autres organismes des Nations Unies ou 
d’autres organisations spécialisées, dont l’Agence de l’OCDE pour l’énergie 
nucléaire, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
l’Organisation internationale du Travail, l’Organisation mondiale de la santé, 
l’Organisation panaméricaine de la santé et le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement.

INTERPRÉTATION DU TEXTE

Les termes relatifs à la sûreté ont le sens donné dans le Glossaire de sûreté 
de l’AIEA (http://www-ns.iaea.org/standards/safety-glossary.htm). Pour les 
guides de sûreté, c’est la version anglaise qui fait foi. Le contexte de chaque 
volume de la collection Normes de sûreté de l’AIEA et son objectif, sa portée et 
sa structure sont expliqués dans le chapitre premier (introduction) de chaque 
publication. Les informations qui ne trouvent pas leur place dans le corps du texte 
(par exemple celles qui sont subsidiaires ou séparées du corps du texte, sont 
incluses pour compléter des passages du texte principal ou décrivent des 
méthodes de calcul, des procédures ou des limites et conditions) peuvent être 
présentées dans des appendices ou des annexes.

Lorsqu’une norme comporte un appendice, celui-ci est réputé faire partie 
intégrante de la norme. Les informations données dans un appendice ont le même 
statut que le corps du texte et l’AIEA en assume la paternité. Les annexes et notes 
de bas de page du texte principal ont pour objet de donner des exemples concrets 
ou des précisions ou explications. Elles ne sont pas considérées comme faisant 
partie intégrante du texte principal. Les informations contenues dans les annexes 
n’ont pas nécessairement l’AIEA pour auteur ; les informations publiées par 
d’autres auteurs figurant dans des normes de sûreté peuvent être présentées dans 
des annexes. Les informations provenant de sources extérieures présentées dans 
les annexes sont adaptées pour être d’utilité générale.
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1. INTRODUCTION

CONTEXTE

1.1. La sûreté au cours de l’exploitation des installations et de l’utilisation des 
sources de rayonnements est très importante pour la protection des personnes — 
tant individuellement que collectivement — la société et l’environnement dans 
les États qui autorisent leur exploitation ou leur utilisation, ainsi que dans 
d’autres États, en particulier les États voisins.

1.2. Les publications de la catégorie Prescriptions de sûreté de l’AIEA 
établissent des prescriptions internationales issues d’un consensus qui répondent 
à l’objectif fondamental de sûreté et aux principes fondamentaux de sûreté 
énoncés dans la publication [1] de la catégorie Fondements de sûreté.

1.3. Les termes utilisés dans la présente publication ont le même sens que dans 
l’édition 2007 du Glossaire de sûreté de l’AIEA [2].

OBJECTIF

1.4. La présente publication a pour objet d’établir des prescriptions pour le 
cadre gouvernemental, législatif et réglementaire de la sûreté. Celui-ci doit être 
institué pour l’ensemble des installations et des activités, que ce soit pour 
l’utilisation d’un nombre restreint de sources de rayonnements1 ou pour 
l’exécution d’un programme électronucléaire. Toutes les prescriptions de sûreté 
ne s’appliquent pas à tous les États ; il faut tenir compte des circonstances propres 
à chacun d’entre eux et des risques radiologiques2 associés à ses installations et 
ses activités.

1 Le terme « rayonnements » signifie ici rayonnements ionisants.
2 L’expression « risques radiologiques » est employée dans un sens général pour désigner :

—Les effets sanitaires nocifs de l’exposition aux rayonnements (y compris la probabilité 
que de tels effets se produisent).

—Tout autre risque lié à la sûreté (y compris les risques aux écosystèmes de 
l’environnement) pouvant être une conséquence directe :
� d’une exposition à des rayonnements ;
� de la présence de matières radioactives (y compris de déchets radioactifs) ou de 

leur rejet dans l’environnement ;
� d’une perte de contrôle du cœur d’un réacteur nucléaire, d’une réaction en chaîne, 

d’une source radioactive ou de toute autre source de rayonnements.
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CHAMP D’APPLICATION

1.5. La présente publication couvre les aspects essentiels du cadre 
gouvernemental et législatif en vue de la création d’un organisme de 
réglementation et des autres mesures qui sont nécessaires pour assurer un 
contrôle réglementaire efficace des installations et des activités, existantes et 
nouvelles, utilisées à des fins pacifiques3. Elle traite aussi d’autres responsabilités 
et fonctions, comme les liens avec le régime mondial de sûreté et l’interface à 
prévoir pour la fourniture des services d’appui nécessaires aux fins de la sûreté (et 
de la radioprotection), la préparation et la conduite des interventions d’urgence, la 
sécurité nucléaire4, et le système national de comptabilité et de contrôle des 
matières nucléaires.

1.6. Aux fins de la présente publication, et comme dans les Principes 
fondamentaux de sûreté [1], « sûreté » s’entend de la protection des personnes et de 
l’environnement contre les risques radiologiques, et de la sûreté des installations et 
des activités donnant lieu à des risques radiologiques. Le terme « sûreté » tel qu’il 
est employé ici englobe la sûreté des installations nucléaires, la sûreté radiologique, 
la sûreté de la gestion des déchets radioactifs et la sûreté du transport des matières 
radioactives, mais exclut les aspects non radiologiques de la sûreté.

1.7. La présente publication est applicable à toutes les phases du cycle de vie des 
installations et pour toute la durée des activités jusqu’à la levée du contrôle 

3 Pour des raisons pratiques, l’expression « installations et activités, existantes et 
nouvelles, utilisées à des fins pacifiques » est utilisée sous la forme abrégée « installations et 
activités », terme général englobant toute activité humaine pouvant entraîner l’exposition des 
personnes aux risques radiologiques liés aux sources naturelles ou artificielles. Les 
« installations » comprennent les installations nucléaires, les installations d’irradiation, 
certaines installations d’extraction et de transformation des matières premières, telles que les 
mines d’uranium, les installations de gestion de déchets radioactifs, et tout autre endroit dans 
lequel des matières radioactives sont produites, transformées, utilisées, manipulées, 
entreposées ou stockées définitivement — ou dans lequel des générateurs de rayonnements 
sont installés — à une échelle telle que la protection et la sûreté doivent être prises en 
considération. Les « activités » comprennent la production, l’utilisation, l’importation et 
l’exportation de sources de rayonnements à des fins industrielles, médicales et de recherche, le 
transport des matières radioactives, le déclassement d’installations, les activités de gestion des 
déchets radioactifs comme le rejet des effluents, et certains aspects de la remédiation des sites 
contaminés par des résidus d’activités passées.

4 L’AIEA énonce des orientations sur la sécurité nucléaire dans ses publications de la 
collection Sécurité nucléaire.
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réglementaire, ainsi qu’à toute période ultérieure pendant laquelle s’exerce un 
contrôle institutionnel.

1.8. Bien que le champ d’application de la présente publication soit limité à la 
sûreté et ne s’étende pas à la sécurité nucléaire, il est reconnu que les mesures 
prises pour garantir la sûreté sont souvent compatibles avec la promotion de la 
sécurité nucléaire et que les mesures prises pour garantir la sécurité nucléaire sont 
souvent compatibles avec la promotion de la sûreté.

1.9. La présente publication ne s’applique pas aux activités militaires ni aux 
activités liées à la défense à moins que l’État n’en décide autrement.

STRUCTURE

1.10. La section 2 établit des prescriptions pour les responsabilités et les 
fonctions du gouvernement dans le domaine de la sûreté. La section 3 énonce les 
prescriptions qui s’appliquent aux liens avec le régime mondial de sûreté. La 
section 4 énonce les prescriptions applicables à l’organisme de réglementation. 

2. RESPONSABILITÉS ET FONCTIONS
DU GOUVERNEMENT

2.1. Les États ayant des structures législatives différentes, le terme 
« gouvernement » tel qu’il est utilisé dans les normes de sûreté de l’AIEA doit 
être compris dans un sens large et est donc interchangeable avec le terme « État » 
dans la présente publication.

2.2. Le gouvernement établit une politique nationale de sûreté au moyen de 
différents instruments, actes et lois. Habituellement, l’organisme de réglementation, 
désigné par le gouvernement, est chargé de mettre en œuvre des politiques par le 
biais d’un programme réglementaire et d’une stratégie énoncée dans ses règlements 
ou dans des normes nationales. Le gouvernement détermine les fonctions propres à 
l’organisme de réglementation et assigne les responsabilités. Par exemple, il édicte 
des lois et adopte des politiques relatives à la sûreté, alors que l’organisme de 
réglementation élabore des stratégies et publie des règlements pour l’application de 
ces lois et politiques. En outre, le gouvernement édicte des lois et adopte des 
politiques précisant les responsabilités et les fonctions en matière de sûreté et de 
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préparation et de conduite des interventions d’urgence de différents organismes 
publics, tandis que l’organisme de réglementation établit un système pour assurer 
une coordination efficace. Les prescriptions énoncées dans la section 2 doivent être 
comprises dans le contexte de ces fonctions respectives, mais une certaine 
souplesse s’avérera peut-être nécessaire selon les circonstances nationales propres à 
chaque État.

Prescription 1 : Politique et stratégie nationales de sûreté

Le gouvernement élabore une politique et une stratégie nationales de sûreté, 
dont la mise en œuvre fait l’objet d’une approche graduée adaptée aux 
circonstances nationales et aux risques radiologiques associés aux installations 
et aux activités en vue de la réalisation de l’objectif fondamental de sûreté et de 
l’application des principes fondamentaux de sûreté énoncés dans les 
Fondements de sûreté.

2.3. La politique et la stratégie nationales de sûreté sont l’expression d’un 
engagement à long terme en faveur de la sûreté. La politique nationale est 
promulguée sous forme d’une déclaration d’intention du gouvernement, tandis 
que la stratégie détermine les mécanismes pour la mettre en œuvre. Dans la 
politique et la stratégie nationales, il est tenu compte :

a) de l’objectif fondamental de sûreté et des principes fondamentaux de sûreté 
énoncés dans la publication [1] de la catégorie Fondements de sûreté  ;

b) des instruments juridiques internationaux contraignants comme les 
conventions et d’autres instruments internationaux pertinents ;

c) de la définition du champ d’application du cadre gouvernemental, législatif 
et réglementaire de la sûreté ;

d) de la nécessité et de l’affectation des ressources humaines et financières ;
e) du dispositif et du cadre de référence pour les travaux de recherche-

développement ;
f) des mécanismes adéquats pour prendre en considération les changements 

socio-économiques ;
g) de la promotion d’un encadrement et d’une gestion de la sûreté, y compris 

de la culture de sûreté.

2.4. La politique et la stratégie nationales de sûreté sont mises en œuvre 
conformément à une approche graduée adaptée aux circonstances nationales de 
sorte que les risques radiologiques associés aux installations et aux activités, y 
compris les activités qui font appel aux sources de rayonnements, reçoivent 
l’attention voulue du gouvernement ou de l’organisme de réglementation.
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Prescription 2 : Établissement d’un cadre de la sûreté

Le gouvernement établit et maintient un cadre gouvernemental, législatif et 
réglementaire de la sûreté approprié qui répartit clairement les responsabilités.

2.5. Le gouvernement promulgue des lois et des actes en vue de l’établissement 
d’un cadre gouvernemental, législatif et réglementaire de la sûreté efficace. Ce 
cadre de la sûreté décrit :

1) les principes de sûreté destinés à protéger les personnes — tant 
individuellement que collectivement — la société et l’environnement 
contre les risques radiologiques, aussi bien présents que futurs ;

2) le type d’installations et d’activités qui sont inclues dans le cadre de la 
sûreté ;

3) le type d’autorisation5 qui est requise pour l’exploitation des installations et 
la conduite des activités, conformément à une approche graduée ;

4) les arguments justifiant l’autorisation de nouvelles installations et activités 
ainsi que le processus décisionnel applicable ;

5) les dispositions prévues en vue de l’implication des parties intéressées et de 
leur contribution à la prise de décisions ;

6) les dispositions prévues pour attribuer la responsabilité juridique de la 
sûreté aux personnes ou organismes responsables des installations et 
activités et pour en assurer la continuité lorsque des activités sont menées 
successivement par plusieurs personnes ou organismes ; 

7) la création d’un organisme de réglementation, comme exposé dans les 
prescriptions 3 et 4 ;

8) les dispositions pour l’examen-évaluation des installations et activités, 
conformément à une approche graduée ;

9) le pouvoir et la responsabilité de l’organisme de réglementation de 
promulguer (ou de préparer à cette fin) des règlements et d’élaborer des 
orientations pour leur application ;

10) les dispositions pour l’inspection des installations et activités et 
l’application des règlements, conformément à une approche graduée ;

11) les dispositions sur la possibilité de faire appel des décisions de l’organisme 
de réglementation ;

5 L’autorisation d’exploiter une installation ou d’exécuter une activité peut être délivrée 
à un organisme exploitant ou à une personne par l’organisme de réglementation ou un autre 
organisme public. Il peut s’agir par exemple d’un agrément, d’une permission écrite, d’une 
licence, d’un certificat ou d’un enregistrement. Voir réf. [2].
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12) les dispositions concernant la préparation, et l’intervention, en cas de 
situation d’urgence nucléaire ou radiologique ;

13) les dispositions concernant une interface avec la sécurité nucléaire ;
14) les dispositions concernant une interface avec le système de comptabilité et 

de contrôle des matières nucléaires ;
15) les dispositions pour l’acquisition et la préservation, au plan national, des 

compétences nécessaires pour garantir la sûreté ;
16) les responsabilités et les obligations en ce qui concerne les dispositions 

financières à prendre pour la gestion des déchets radioactifs et du 
combustible usé ainsi que pour le déclassement des installations et la 
cessation des activités ;

17) les critères concernant la levée du contrôle réglementaire ;
18) les infractions et les peines correspondantes ;
19) les dispositions pour le contrôle des importations et exportations de 

matières nucléaires et radioactives ainsi que pour leur suivi sur le territoire 
national, et dans la mesure du possible à l’étranger, comme le suivi des 
exportations autorisées de sources radioactives.

2.6. Lorsque plusieurs autorités sont concernées, le gouvernement établit 
clairement les responsabilités et fonctions de chacune d’entre elles dans le cadre 
gouvernemental, législatif et réglementaire de la sûreté.

Prescription 3 : Création d’un organisme de réglementation

Le gouvernement établit durablement, par la voie législative, un organisme de 
réglementation, lui confère les pouvoirs juridiques et le dote des compétences 
et des ressources dont il a besoin pour assumer son obligation statutaire de 
pourvoir au contrôle réglementaire des installations et des activités. 

Prescription 4 : Indépendance de l’organisme de réglementation

Le gouvernement s’assure que l’organisme de réglementation prend en toute 
indépendance ses décisions concernant la sûreté et qu’il a des fonctions 
distinctes des entités ayant des intérêts ou des responsabilités susceptibles 
d’influer indûment sur ses décisions.

2.7. Un organisme de réglementation indépendant ne sera pas complètement 
coupé des autres organismes publics. Le gouvernement assume en dernier ressort la 
responsabilité d’impliquer dans son processus décisionnel ceux qui ont des intérêts 
légitimes et reconnus. Il veille néanmoins à ce que l’organisme de réglementation 
puisse prendre des décisions conformément à son obligation statutaire de pourvoir 
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au contrôle réglementaire des installations et des activités et puisse exercer ses 
fonctions sans subir de pressions ou de contraintes indues. 

2.8. Pour être réellement indépendant, l’organisme de réglementation dispose de 
pouvoirs et d’effectifs suffisants ainsi que de ressources financières suffisantes 
pour s’acquitter correctement des responsabilités qui lui ont été confiées. Il est en 
mesure de donner des avis et de prendre des décisions de manière indépendante, 
en dehors de toute influence indue qui pourrait compromettre la sûreté, comme 
des pressions liées à une évolution du contexte politique ou des conditions 
économiques ou des pressions exercées par des services publics ou d’autres 
organismes. En outre, il est en mesure de donner des avis indépendants à des 
services et organismes publics sur des questions liées à la sûreté des installations 
et des activités.

2.9. L’organisme de réglementation n’assume aucune responsabilité qui pourrait 
compromettre sa mission de réglementation de la sûreté des installations et des 
activités ou entrer en conflit avec elle. 

2.10. Le personnel de l’organisme de réglementation n’a aucun intérêt direct ou 
indirect dans les installations et activités ou dans les parties autorisées6 si ce n’est 
celui qu’il doit porter à la réglementation. 

2.11. Si un service ou un organisme public est lui-même une partie autorisée à 
exploiter une ou des installations autorisées ou à exécuter des activités autorisées, 
l’organisme de réglementation doit en être distinct et réellement indépendant.

2.12. Lorsque plusieurs autorités interviennent dans le processus d’autorisation, 
les prescriptions réglementaires s’appliquent et ce de manière systématique et 
sans modification indue.

2.13. L’organisme de réglementation est juridiquement habilité à demander à une 
partie autorisée ou à un demandeur d’autorisation, qu’il s’agisse d’une personne 
ou d’un organisme, de prendre des dispositions pour lui fournir :

6 Une « partie autorisée » est la personne ou l’organisme responsable d’une installation 
ou d’une activité autorisée entraînant des risques radiologiques à qui l’organisme de 
réglementation ou un autre organisme public a accordé par écrit la permission (l’autorisation) 
d’exécuter des activités spécifiées. Pour une installation ou une activité autorisée, il s’agit le 
plus souvent de l’organisme exploitant ou du titulaire d’un enregistrement ou d’une licence 
(bien que d’autres formes d’autorisations soient également valables).
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a) toutes les informations relatives à la sûreté nécessaires, y compris des 
informations provenant de ses fournisseurs, même si elles sont protégées ;

b) un accès, strictement personnel ou conjoint (avec la partie autorisée ou le 
demandeur), aux locaux de tout concepteur, fournisseur, fabricant, 
constructeur, sous-traitant ou organisme exploitant associé à la partie 
autorisée afin d’y procéder à des inspections.

Prescription 5 : Responsabilité principale de la sûreté

Le gouvernement assigne expressément la responsabilité principale de la 
sûreté à la personne ou à l’organisme responsable d’une installation ou 
d’une activité et confère à l’organisme de réglementation le pouvoir d’exiger 
d’eux qu’ils se conforment aux prescriptions réglementaires stipulées et en 
apportent la preuve.

Prescription 6 : Respect de la réglementation et responsabilité de la sûreté

Le gouvernement stipule que le respect de la réglementation et des 
prescriptions établies ou adoptées par l’organisme de réglementation 
n’exonère pas la personne ou l’organisme responsable d’une installation ou 
d’une activité de sa responsabilité principale en matière de sûreté7.

2.14. Le cadre législatif de la sûreté est établi de sorte que la partie autorisée 
conserve la responsabilité principale de la sûreté tout au long du cycle de vie des 
installations et pour toute la durée des activités, et qu’elle ne délègue pas cette 
responsabilité. La responsabilité de la sûreté peut être transférée à une partie 
autorisée différente lorsqu’il y a eu une modification patente, approuvée par 
l’organisme de réglementation, de la responsabilité globale d’une installation ou 
d’une activité. En outre, la responsabilité de la sûreté peut être étendue à d’autres 
groupes associés à la partie autorisée (par exemple, concepteurs, fournisseurs, 
fabricants et constructeurs, employeurs, sous-traitants, expéditeurs et 
transporteurs), dans la mesure où leurs activités ou produits peuvent avoir une 
importance pour la sûreté. Toutefois, en aucun cas cet élargissement de la 
responsabilité n’exonère la partie autorisée de sa responsabilité principale en 
matière de sûreté. Celle-ci est chargée de vérifier que les produits et services 
répondent à ses attentes (par exemple en termes d’adéquation, de validité ou de 
robustesse) et satisfont aux prescriptions réglementaires. 

7 Le fait de ne pas avoir d’autorisation n’exonèrerait pas de sa responsabilité en matière 
de sûreté la personne ou l’organisme responsable de l’installation ou de l’activité [1].
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2.15. La responsabilité principale de la sûreté s’applique à toutes les phases du 
cycle de vie des installations et pendant toute la durée des activités jusqu’à la 
levée du contrôle réglementaire, c’est-à-dire à l’évaluation des sites, à la 
conception, à la construction, à la mise en service, à l’exploitation, à la mise à 
l’arrêt et au déclassement des installations (ou à la fermeture s’il s’agit 
d’installations de stockage définitif de déchets radioactifs). Elle couvre, selon le 
cas, la responsabilité de la gestion des déchets radioactifs et de la gestion du 
combustible usé ainsi que la responsabilité de la remédiation des zones 
contaminées, de même que la responsabilité des activités dans le cadre desquelles 
des matières et sources radioactives sont produites, utilisées, entreposées, 
transportées ou manipulées. 

2.16. Les personnes ou organismes qui sont responsables d’installations ou 
d’activités dans le cadre desquelles sont produits des déchets radioactifs sont 
responsables de la sûreté de la gestion de ces derniers, ainsi que de leur 
caractérisation et de leur entreposage [3].

2.17. La sûreté du transport des matières radioactives repose essentiellement sur 
la performance des colis [4]. C’est à l’expéditeur qu’il incombe de bien choisir le 
colis et l’emballage ainsi que le mode de transport.

Prescription 7 : Coordination des différentes autorités ayant des responsabilités
en matière de sûreté au sein du cadre réglementaire de la sûreté

Lorsque plusieurs autorités ont des responsabilités en matière de sûreté au 
sein du cadre réglementaire de la sûreté, le gouvernement prend des 
dispositions pour assurer la coordination efficace de leurs fonctions 
réglementaires, afin d’éviter d’éventuelles omissions ou des doubles emplois 
inutiles et de ne pas imposer des prescriptions contradictoires aux parties 
autorisées.

2.18. Lorsque plusieurs autorités ont des responsabilités en matière de sûreté au 
sein du cadre réglementaire de la sûreté, les responsabilités et fonctions de 
chacune d’entre elles sont clairement énoncées dans la législation applicable. Le 
gouvernement veille à ce qu’il y ait une coordination et une liaison appropriées 
entre les diverses autorités concernées en ce qui concerne par exemple :

1) la sûreté des travailleurs et du public ;
2) la protection de l’environnement ;
3) les applications des rayonnements en médecine, dans l’industrie et la 

recherche ;
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4) la préparation et la conduite des interventions d’urgence ; 
5) la gestion des déchets radioactifs (y compris l’élaboration de la politique 

gouvernementale et la stratégie de sa mise en œuvre) ;
6) la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires (y compris les 

conventions pertinentes) ;
7) la sécurité nucléaire ;
8) le système national de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires ;
9) la sûreté en rapport avec l’utilisation de l’eau et la consommation 

d’aliments ;
10) l’occupation des terres, la planification et la construction ; 
11) la sûreté du transport de marchandises dangereuses, y compris des matières 

nucléaires et radioactives ;
12) l’extraction et le traitement des minerais radioactifs ;
13) le contrôle des importations et des exportations de matières nucléaires et 

radioactives.

Cette coordination et cette liaison peuvent être assurées au moyen de 
mémorandums d’accord, de communications appropriées et de réunions 
périodiques. La coordination ainsi assurée contribue à l’objectif de cohérence et 
permet aux autorités de profiter mutuellement de leurs expériences respectives.

2.19. Un chevauchement des responsabilités et des fonctions pourrait créer des 
conflits entre les différentes autorités et imposer des prescriptions contradictoires 
aux parties autorisées ou aux demandeurs d’autorisations. Ceci à son tour pourrait 
nuire à l’autorité de l’organisme de réglementation et semer la confusion parmi 
les parties autorisées ou les demandeurs.

Prescription 8 : Préparation et conduite des interventions d’urgence

Le gouvernement prend des dispositions pour la préparation des 
interventions d’urgence afin de permettre une intervention rapide et efficace 
en cas de situation d’urgence nucléaire ou radiologique.

2.20. Le gouvernement charge chaque partie autorisée de préparer un plan 
d’intervention d’urgence et de prendre des dispositions pour la préparation et la 
conduite des interventions d’urgence [5]. Les dispositions en la matière 
définissent clairement à qui il incombe de notifier immédiatement une urgence 
aux autorités compétentes. L’organisme de réglementation tient compte du fait 
que, en cas d’urgence, les procédures administratives réglementaires habituelles, 
comme la délivrance d’autorisations préalables, peuvent être suspendues pour 
favoriser une intervention d’urgence rapide. 
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2.21. Indépendamment de l’attribution des responsabilités aux parties autorisées, 
le gouvernement établit un système national, comprenant des dispositions pour 
les interventions d’urgence, afin de protéger le public en cas de situation 
d’urgence nucléaire ou radiologique déclarée à la suite d’un incident survenu sur 
le territoire et sous la juridiction de l’État ou à l’extérieur.

2.22. Le gouvernement désigne les autorités compétentes à qui il incombe de 
faire des préparatifs et de prendre des dispositions pour faire face aux 
conséquences d’incidents survenant dans les installations et dans le cadre des 
activités, qui affectent ou risqueraient d’affecter le public et l’environnement, et 
qui ont les ressources nécessaires à cette fin. Ces préparatifs incluent la 
planification des mesures à prendre pendant et après une situation d’urgence.

2.23. Le gouvernement précise et assigne clairement les responsabilités pour la 
prise de décisions en cas d’urgence et prévoit une liaison efficace entre les parties 
autorisées et les autorités compétentes ainsi que des moyens de communication 
performants. 

2.24. Lors de la préparation d’un plan d’urgence et en cas d’urgence, l’organisme 
de réglementation conseille le gouvernement et les autorités compétentes et 
fournit des services spécialisés (par exemple, services de contrôle radiologique et 
évaluation des risques radiologiques présents et escomptés à l’avenir) 
conformément aux responsabilités qui lui ont été confiées [5].

Prescription 9 : Système d’actions protectrices visant à réduire les risques 
radiologiques existants ou non réglementés

Le gouvernement établit un système efficace d’actions protectrices, conformes 
aux principes de justification et d’optimisation, pour réduire les risques 
radiologiques indus associés aux sources non réglementées (d’origine naturelle 
ou artificielle) et la contamination résultant d’activités et d’événements passés.

2.25. Des situations autres que celles prévalant dans les installations et découlant 
des activités soumises à un contrôle réglementaire peuvent comporter des risques 
radiologiques. En pareil cas, si ces risques sont relativement élevés, il convient de 
se demander si des actions protectrices peuvent raisonnablement être entreprises 
pour réduire l’exposition aux rayonnements et remédier à la situation [1]. Si un 
accident, une pratique ancienne ou un contrôle insuffisant d’une source 
radioactive ou d’une source naturelle entraînent des risques radiologiques 
inacceptables, le gouvernement désigne des organismes qui devront prendre les 
dispositions nécessaires pour protéger les travailleurs, le public et 
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l’environnement [6]. L’organisme qui engage les actions protectrices a accès aux 
ressources nécessaires pour s’acquitter de sa tâche.

2.26. L’organisme de réglementation contribue selon les besoins à l’exécution 
des actions protectrices, notamment en conseillant le gouvernement ou en 
exerçant un contrôle réglementaire sur ces actions. Il élabore les prescriptions 
réglementaires et les critères applicables aux actions protectrices en coopération 
avec les autres autorités impliquées et en consultation avec les parties intéressées, 
le cas échéant.

2.27. Une assistance internationale peut s’avérer nécessaire si les ressources 
disponibles au plan national pour la mise en œuvre des actions protectrices sont 
insuffisantes.

Prescription 10 : Dispositions pour le déclassement des installations et la 
gestion des déchets radioactifs et du combustible usé

Le gouvernement prend des dispositions pour garantir la sûreté du 
déclassement des installations, de la gestion et du stockage définitif des 
déchets radioactifs provenant des installations et des activités et de la gestion 
du combustible usé.

2.28. Le déclassement des installations et la gestion et le stockage définitif sûrs 
des déchets radioactifs constituent des éléments essentiels de la politique 
gouvernementale  la stratégie correspondante tout au long du cycle de vie des 
installations et de la durée des activités [3, 7]. La stratégie prévoit des objectifs 
intermédiaires et des stades finals appropriés. Les déchets radioactifs produits par 
les installations et les activités nécessitent une attention spéciale du fait de la 
diversité des organismes qui interviennent et des longues périodes qui peuvent 
entrer en jeu. Le gouvernement impose la continuité de la responsabilité entre les 
parties autorisées successives.

2.29. Dans les stratégies de gestion des déchets radioactifs, il convient de tenir 
compte de la diversité des types de déchets radioactifs et des caractéristiques 
radiologiques des déchets.

2.30. Les déchets radioactifs produits par les installations et les activités sont 
gérés de manière intégrée et systématique jusqu’à leur stockage définitif. Il est 
tenu compte des liens d’interdépendance entre les étapes de l’ensemble du 
processus de gestion des déchets radioactifs et du combustible usé [3].
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2.31. Si un contrôle institutionnel est jugé nécessaire après la fermeture d’une 
installation de stockage définitif des déchets radioactifs, la responsabilité de 
maintenir ce contrôle est clairement assignée.

2.32. Le gouvernement prévoit des programmes appropriés de 
recherche-développement concernant le stockage définitif des déchets 
radioactifs, en particulier pour en assurer la sûreté à long terme.

2.33. Des dispositions financières appropriées sont prises pour :

a) le déclassement des installations ;
b) la gestion des déchets radioactifs, y compris pour leur entreposage et leur 

stockage définitif ;
c) la gestion des sources scellées retirées du service et des générateurs de 

rayonnements ;

2.34. la gestion du combustible usé.

Prescription 11 : Compétences en matière de sûreté

Le gouvernement prend des dispositions pour l’acquisition et l’entretien des 
compétences de toutes les parties ayant des responsabilités en matière de 
sûreté des installations et des activités.

2.35. En tant qu’élément essentiel de la politique et de la stratégie nationales de 
sûreté, la formation professionnelle qui est nécessaire pour entretenir les 
compétences d’un effectif suffisant de personnel ayant les qualifications et 
l’expérience voulues doit être assurée.

2.36. Acquérir des compétences est une obligation pour toutes les parties ayant 
des responsabilités en matière de sûreté des installations et des activités, 
notamment les parties autorisées, l’organisme de réglementation et les 
organismes fournissant des services ou donnant des avis spécialisés sur les 
questions relatives à la sûreté. À cette fin, il convient de recourir aux moyens ci-
après, dans le contexte du cadre réglementaire de la sûreté :

— formation technique ;
— acquisition de connaissances dans des établissements universitaires et 

d’autres centres de formation ;
— travaux de recherche-développement.
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2.37. Le gouvernement :

a) stipule un niveau indispensable de compétences pour les personnes ayant 
des responsabilités en matière de sûreté des installations et des activités ;

b) prévoit des arrangements appropriés pour l’organisme de réglementation et 
ses organismes d’appui afin d’établir et d’entretenir les connaissances 
spécialisées dans les disciplines nécessaires à l’exercice des responsabilités 
de l’organisme de réglementation en matière de sûreté ;

c) prévoit des arrangements appropriés pour accroître, entretenir et vérifier 
régulièrement les compétences techniques des personnes travaillant pour 
les parties autorisées.

2.38. Lorsque les programmes de formation existant dans l’État sont insuffisants, 
des arrangements sont conclus dans ce domaine avec d’autres États ou avec des 
organisations internationales.

2.39. Le développement des compétences nécessaires à la conduite et au contrôle 
réglementaire des installations et activités est facilité par la création de centres où 
sont exécutés des travaux de recherche-développement et des applications 
pratiques dans des domaines clés de la sûreté, ou par une participation à de tels 
centres.

Prescription 12 : Interfaces entre la sûreté et la sécurité nucléaire et le 
système national de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires

Le gouvernement s’assure que le cadre gouvernemental et législatif prévoit 
des arrangements infrastructurels appropriés pour les interfaces entre la 
sûreté d’une part et les dispositions prévues pour la sécurité nucléaire et le 
système national de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires 
d’autre part.

2.40. cadre gouvernemental et législatif assigne des responsabilités particulières, 
notamment pour :

a) l’évaluation de la configuration des installations et des activités en vue de 
l’optimisation de la sûreté, les facteurs concernant la sécurité nucléaire et le 
système de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires étant aussi 
pris en considération ;

b) la supervision et les mesures coercitives destinées à faire appliquer les 
dispositions concernant la sûreté, la sécurité nucléaire et le système de 
comptabilité et de contrôle des matières nucléaires ;
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c) la liaison avec les services chargés de l’application des lois, s’il y a lieu ;
d) l’intégration des dispositions en matière d’intervention d’urgence en cas 

d’incidents liés à la sûreté et à la sécurité nucléaire.

2.41. Les mesures de sûreté et de sécurité nucléaire sont conçues et mises en 
œuvre de manière intégrée de sorte que les mesures de sécurité nucléaire ne 
portent pas préjudice à la sûreté et que les mesures de sûreté ne portent pas 
préjudice à la sécurité nucléaire.

Prescription 13 : Fourniture de services techniques

Le gouvernement prend des dispositions, lorsque c’est nécessaire, pour la 
fourniture de services techniques liés à la sûreté, tels que des services de 
dosimétrie individuelle, de contrôle radiologique de l’environnement et 
d’étalonnage du matériel.

Le gouvernement n’a pas nécessairement à assurer des services techniques.
Toutefois, si aucun organisme commercial ou non-gouvernemental approprié ne 
peut fournir ceux qui sont nécessaires, il devra peut-être prendre des dispositions 
pour la fourniture de tels services. L’organisme de réglementation autorise les 
services techniques susceptibles d’avoir de l’importance pour la sûreté, selon les 
besoins.

3. LE RÉGIME MONDIAL DE SÛRETÉ

3.1. La coopération internationale dans le domaine de la sûreté, notamment de la 
sûreté des installations nucléaires, de la sûreté radiologique, de la sûreté de la 
gestion des déchets radioactifs et du transport des matières radioactives, a 
contribué à la formation d’un régime mondial de sûreté. Les organismes et les 
personnes qui s’occupent de l’application de l’énergie nucléaire et des sources de 
rayonnements à des fins pacifiques sont interdépendants, de sorte que le 
comportement de l’un peut avoir des répercussions sur tous, et qu’un accident 
nucléaire grave aurait une importance majeure dans le monde entier. La 
reconnaissance de cette dépendance mutuelle a débouché sur l’élaboration de 
plusieurs arrangements internationaux qui sont destinés à renforcer la sûreté dans 
tous les États.
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Prescription 14 : Obligations internationales et arrangements de 
coopération internationale

Le gouvernement s’acquitte des obligations internationales qui lui 
incombent, participe aux arrangements internationaux pertinents, 
notamment à des examens internationaux effectués par des pairs, et favorise 
la coopération internationale pour renforcer la sûreté à travers le monde.

3.2. Le régime mondial de sûreté comprend notamment les éléments suivants :

a) des conventions internationales qui établissent des obligations et des 
mécanismes communs pour assurer la protection et la sûreté ;

b) des codes de conduite qui encouragent l’adoption de bonnes pratiques dans 
les installations et les activités concernées ;

c) des normes de sûreté de l’AIEA approuvées au plan international qui 
facilitent l’élaboration et l’application de prescriptions, guides et pratiques 
de sûreté harmonisés à l’échelle internationale ;

d) des examens internationaux du contrôle réglementaire et de la sûreté des 
installations et activités effectués par des pairs et un apprentissage 
réciproque entre les États participants ;

e) une coopération multilatérale et bilatérale qui renforce la sûreté grâce à des 
approches harmonisées et à une qualité et à une efficacité accrues des 
examens de la sûreté et des inspections.

Prescription 15 : Mise en commun de l’expérience d’exploitation et de 
l’expérience réglementaire

L’organisme de réglementation prend des dispositions pour la conduite 
d’analyses destinées à recenser les enseignements à tirer de l’expérience 
d’exploitation et de l’expérience réglementaire, y compris l’expérience dans 
d’autres États, et pour la diffusion des leçons tirées et leur utilisation par les 
parties autorisées, l’organisme de réglementation et d’autres autorités 
compétentes.

3.3. L’établissement de rapports sur l’expérience d’exploitation et l’expérience 
réglementaire a permis de prendre des mesures correctives importantes en ce qui 
concerne le matériel, le comportement humain et le système de gestion de la 
sûreté, et d’apporter des modifications aux prescriptions et aux pratiques 
réglementaires.
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3.4. L’organisme de réglementation met en place et gère des moyens pour 
recevoir des informations d’autres États et de parties autorisées, ainsi que des 
moyens pour diffuser à des tiers les enseignements tirés de l’expérience 
d’exploitation et de l’expérience réglementaire. Il exige que des mesures 
correctives appropriées soient prises pour éviter que des événements importants 
pour la sûreté ne se reproduisent. Ce processus consiste à recueillir les 
informations nécessaires et à les analyser pour favoriser une utilisation efficace 
des réseaux internationaux d’apprentissage à partir de l’expérience d’exploitation 
et de l’expérience réglementaire.

3.5. Pour renforcer la sûreté des installations et des activités à travers le monde, 
des informations sont communiquées en retour sur les mesures qui ont été prises 
en réponse aux informations reçues par le biais de réseaux nationaux et 
internationaux de connaissances et de notification. Ces mesures pourraient 
consister à promulguer de nouvelles prescriptions réglementaires ou à modifier 
des pratiques d’exploitation ou du matériel dans des installations et activités 
autorisées pour renforcer la sûreté. Parmi les informations fournies en retour 
susmentionnées figurent aussi des descriptions des bonnes pratiques qui ont été 
adoptées pour atténuer les risques radiologiques.

4. RESPONSABILITÉS ET FONCTIONS DE 
L’ORGANISME DE RÉGLEMENTATION

4.1. Les prescriptions exposées dans la section 4 ont trait à l’organisation de 
l’organisme de réglementation : sa structure, l’allocation des ressources, sa 
coordination avec d’autres organismes, son système de gestion, sa dotation en 
effectifs et ses liens avec des organes consultatifs et des organismes d’appui. La 
présente section présente aussi des prescriptions générales pour l’exercice des 
fonctions de l’organisme de réglementation — de manière réellement 
indépendante — afin de maintenir la cohérence et la stabilité des opérations et des 
liens constructifs avec les parties autorisées.

4.2. Les responsabilités de l’organisme de réglementation s’exercent dans le 
cadre gouvernemental et législatif de la sûreté et sont conditionnées par lui. Le 
processus réglementaire se poursuit tout au long du cycle de vie d’une installation 
ou pendant toute la durée d’une activité. 
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4.3. L’objectif des fonctions réglementaires est de vérifier et d’évaluer la sûreté 
à l’aune des prescriptions réglementaires. Leur exécution est proportionnée aux 
risques radiologiques associés aux installations et aux activités, conformément à 
une approche graduée. Le processus réglementaire donne un niveau d’assurance 
élevé, jusqu’à la levée du contrôle réglementaire sur les installations et activités, 
que :

a) la sûreté est optimisée et que l’équilibre entre les avantages opérationnels et 
les éventuelles conséquences pour la population et l’environnement est pris 
en compte ;

b) les évaluations de la sûreté des installations et activités démontrent qu’un 
niveau adéquat de sûreté a été atteint et qu’il a été satisfait aux objectifs et 
critères de sûreté établis par le concepteur, la partie autorisée et l’organisme 
de réglementation [8] ;

c) l’évaluation du site confirme que les conditions qui y prévalent sont 
conformes aux prescriptions de conception et que l’infrastructure civile 
locale est suffisante pour faciliter l’exploitation des installations et la 
conduite des activités dans des conditions de sûreté ;

d) les installations sont conçues et construites de manière à répondre aux 
prescriptions réglementaires applicables ;

e) les installations sont exploitées et les activités sont conduites dans les 
limites et conditions spécifiées dans l’évaluation de la sûreté et établies 
dans l’autorisation, et que les opérations sont exécutées de manière sûre 
dans le cadre d’un système de gestion approprié [8, 9] ;

f) f) les parties autorisées ont les moyens humains, organisationnels, 
financiers et techniques nécessaires pour exploiter les installations ou 
exécuter les activités de manière sûre en toutes circonstances jusqu’à la 
levée du contrôle réglementaire ;

g) la mise à l’arrêt et le déclassement (ou la fermeture avec poursuite d’un 
contrôle institutionnel) des installations et la cessation des activités sont 
conformes aux prescriptions réglementaires.

Prescription 16 : Structure organisationnelle de l’organisme de 
réglementation et allocation des ressources

L’organisme de réglementation structure son organisation et gère ses 
ressources afin de s’acquitter de ses responsabilités et d’accomplir ses 
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fonctions de manière efficace en adoptant une approche proportionnée aux 
risques radiologiques associés aux installations et aux activités.

4.4. La prescription 3 stipule que le gouvernement est chargé de veiller à ce que 
l’organisme de réglementation ait suffisamment de ressources pour s’acquitter de 
ses obligations statutaires.

4.5. L’organisme de réglementation est chargé de structurer son organisation et 
de gérer les ressources dont il dispose pour s’acquitter efficacement de ses 
obligations statutaires. Il alloue des ressources en fonction des risques 
radiologiques associés aux installations et aux activités, conformément à une 
approche graduée. Ainsi, pour les risques radiologiques les plus faibles, il sera 
peut-être approprié qu’il exempte une activité particulière de certains aspects, 
voire de tous les aspects, du contrôle réglementaire ; pour les risques les plus 
élevés, il peut être judicieux qu’il procède à une enquête détaillée sur toute 
installation ou activité proposée avant de l’autoriser, de même qu’après l’avoir 
autorisée.

Prescription 17 : Indépendance réelle dans l’exercice des fonctions 
réglementaires

L’organisme de réglementation exerce ses fonctions de manière à ne pas 
compromettre son indépendance.

4.6. En vertu des prescriptions 3 et 4 de la section 2, le gouvernement doit créer 
et gérer un organisme de réglementation qui prenne ses décisions en toute 
indépendance et qui ait des fonctions distinctes des entités ayant des 
responsabilités ou des intérêts susceptibles d’influer indûment sur ses décisions.
Ceci oblige l’organisme de réglementation à s’acquitter de ses responsabilités de 
manière à préserver toute son indépendance. Le personnel de l’organisme de 
réglementation reste focalisé sur l’exécution de ses tâches relatives à la sûreté, 
quelles que soient ses opinions personnelles. Ses compétences sont un élément 
indispensable pour permettre à l’organisme de réglementation de prendre ses 
décisions de manière réellement indépendante.

4.7. L’organisme de réglementation prévient ou résout en bonne et due forme 
tous conflits d’intérêts ou, si cela est impossible, s’efforce de les résoudre dans le 
cadre gouvernemental et législatif.

4.8. Pour maintenir l’indépendance réelle de l’organisme de réglementation, on 
fait particulièrement attention lors du recrutement de nouveaux membres du 
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personnel provenant de parties autorisées, et l’on met l’accent lors de leur 
formation sur l’indépendance de l’organisme de réglementation, les aspects 
réglementaires et les considérations de sûreté. L’organisme de réglementation 
veille à ce que son personnel se comporte de manière professionnelle et en 
adéquation avec ses attributions en matière de sûreté. 

4.9. Pour préserver son indépendance réelle, l’organisme de réglementation 
s’assure que dans ses rapports avec les parties intéressées ses fonctions soient 
clairement distinctes de celles d’organismes ou d’organes auxquels auront été 
confiées des responsabilités concernant les installations ou les activités ou leur 
promotion.

4.10. En vertu du principe d’indépendance exposé plus haut, l’organisme de 
réglementation exerce son autorité pour intervenir au sujet de toute installation ou 
activité présentant des risques radiologiques importants, quels que soient les 
coûts éventuels pour la partie autorisée.

Prescription 18 : Dotation en effectifs et compétences de l’organisme de 
réglementation

L’organisme de réglementation emploie un nombre suffisant de personnes 
qualifiées et compétentes, en rapport avec la nature et le nombre 
d’installations et d’activités à réglementer, pour s’acquitter de ses fonctions 
et de ses responsabilités.

4.11. L’organisme de réglementation doit avoir un personnel ayant les 
qualifications et les compétences voulues. Un plan des ressources humaines est 
élaboré pour préciser le nombre des membres du personnel indispensables et les 
connaissances, compétences et aptitudes essentielles qu’ils doivent avoir pour 
s’acquitter de toutes les fonctions réglementaires nécessaires.

4.12. Le plan des ressources humaines de l’organisme de réglementation couvre 
le recrutement et, le cas échéant, le renouvellement du personnel de façon à 
recruter des personnes ayant les compétences et le savoir-faire appropriés, et 
inclut une stratégie pour compenser les départs de membres du personnel 
qualifiés.

4.13. Un processus est établi pour développer et préserver les compétences et le 
savoir-faire nécessaires du personnel de l’organisme de réglementation, en tant 
qu’élément de la gestion des connaissances. Il inclut l’élaboration d’un 
programme de formation spécifique basé sur une analyse des compétences et du 
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savoir-faire nécessaires. Ce programme de formation porte sur les principes, les 
concepts et les aspects techniques, ainsi que sur les procédures suivies par 
l’organisme de réglementation pour évaluer les demandes d’autorisations, pour 
inspecter les installations et les activités, et pour faire appliquer des prescriptions 
réglementaires.

Prescription 19 : Le système de gestion de l’organisme de réglementation

L’organisme de réglementation établit, met en œuvre, évalue et améliore un 
système de gestion qui concorde avec ses objectifs de sûreté et contribue à 
leur réalisation.

4.14. L’organisme de réglementation met en place et applique un système de 
gestion dont les processus sont ouverts et transparents [9] et qui est évalué et 
amélioré en permanence.

4.15. Le système de gestion de l’organisme de réglementation a trois objectifs :

1) le premier est de s’assurer que les responsabilités confiées à cet organisme 
sont correctement exercées ;

2) le deuxième est de maintenir et d’améliorer sa performance par la 
planification, le contrôle et la supervision de ses activités liées à la sûreté ;

3) le troisième est de favoriser et d’encourager une culture de sûreté dans 
l’organisme de réglementation grâce à l’acquisition et au renforcement des 
compétences requises pour diriger ainsi qu’à des attitudes et des 
comportements corrects en matière de sûreté, aux niveaux individuel et 
collectif.

4.16. Le système de gestion maintient l’efficience et l’efficacité de l’organisme 
de réglementation dans l’exercice de ses responsabilités et de ses fonctions, qui 
consistent notamment à promouvoir des améliorations de la sûreté et à s’acquitter 
de ses obligations de manière appropriée, opportune et rentable de façon à créer la 
confiance.

4.17. Le système de gestion spécifie, de manière cohérente, les actions planifiées 
et systématiques qui sont nécessaires pour donner l’assurance que les obligations 
statutaires incombant à l’organisme de réglementation sont remplies. En outre, 
les prescriptions réglementaires sont considérées en association avec les 
prescriptions plus générales découlant du système de gestion de l’organisme de 
réglementation ; cela contribue à empêcher que la sûreté ne soit mise en péril.

La présente publication a été remplacée par la publication suivante : GSR Part 1 (Rev. 1).



22

Prescription 20 : Liaison avec des organes consultatifs et des organismes 
d’appui

L’organisme de réglementation obtient des avis ou des services à caractère 
technique ou spécialisé selon les besoins pour appuyer ses fonctions 
réglementaires, sans que cela l’exonère des responsabilités qui lui ont été 
confiées.

4.18. L’organisme de réglementation peut décider de donner un caractère officiel 
aux processus par lesquels il obtient des opinions et des avis spécialisés. S’il est 
jugé nécessaire de créer des organes consultatifs, à titre temporaire ou permanent, 
il est essentiel que ceux-ci donnent des avis indépendants, qu’ils soient à 
caractère technique ou non.

4.19. Des avis ou des services à caractère technique ou spécialisé peuvent être 
fournis par différents biais par des experts extérieurs à l’organisme de 
réglementation. L’organisme de réglementation peut décider de créer un 
organisme d’appui dédié, auquel cas des limites claires sont fixées pour 
déterminer le degré de contrôle et de direction qu’il exercera sur les travaux de 
cet organisme. D’autres formes d’appui externe nécessiteraient la conclusion 
d’un contrat officiel entre lui et l’expert-conseil ou le prestataire de services.

4.20. Des dispositions sont prises pour faire en sorte qu’il n’y ait aucun conflit 
d’intérêts entre les organismes qui conseillent l’organisme de réglementation ou 
lui fournissent des services8. Si cela est impossible à l’échelle nationale, 
l’organisme de réglementation sollicite les conseils ou l’assistance d’organismes 
d’autres États ou, lorsque cela est approprié, d’organisations internationales qui 
ne connaissent pas de tels conflits d’intérêts. 

4.21. Si les avis ou l’assistance nécessaires ne peuvent être obtenus qu’auprès 
d’organismes dont les intérêts peuvent entrer en conflit avec ceux de l’organisme 
de réglementation, la demande d’avis ou d’assistance est examinée de près, et les 
avis donnés font l’objet d’une évaluation minutieuse destinée à prévenir les 
conflits d’intérêts.

4.22.   L’obtention d’avis ou d’une assistance n’exonère pas l’organisme de 
réglementation des responsabilités qui lui ont été confiées. Il doit avoir des 

8 Si un organisme qui conseille l’organisme de réglementation ou lui fournit des services 
devait aussi conseiller une partie autorisée sur le même sujet, le conflit d’intérêts que cela 
pourrait créer pourrait nuire à sa crédibilité.

La présente publication a été remplacée par la publication suivante : GSR Part 1 (Rev. 1).



23

compétences fondamentales appropriées pour prendre des décisions en 
connaissance de cause. Lorsqu’il prend ses décisions, il doit avoir les moyens 
nécessaires d’évaluer les avis qui lui ont été donnés par des organes consultatifs 
et les informations communiquées par les parties autorisés et les demandeurs 
d’autorisations.

Prescription 21 : Liaison entre l’organisme de réglementation et les parties 
autorisées 

L’organisme de réglementation instaure des mécanismes officiels et officieux 
de communication avec les parties autorisées sur toutes les questions 
concernant la sûreté, établissant ainsi des contacts professionnels et 
constructifs.

4.23. L’objectif premier de l’organisme de réglementation est de superviser les 
installations et les activités. Tout en maintenant son indépendance, il entretient 
des contacts avec les parties autorisées pour atteindre leurs objectifs communs en 
matière de sûreté. Des réunions sont organisées aussi souvent que nécessaire pour 
que les arguments concernant la sûreté de chacune des parties soient bien compris 
et débattus.

4.24. L’organisme de réglementation favorise une compréhension et un respect 
réciproques entre lui et les parties autorisées grâce à des relations franches et 
ouvertes et néanmoins formelles, en assurant une communication constructive sur 
les questions liées à la sûreté.

4.25. Les décisions de l’organisme de réglementation sont justifiées comme il 
convient, et leurs motifs sont expliqués. 

Prescription 22 : Stabilité et cohérence du contrôle réglementaire

L’organisme de réglementation veille à la stabilité et à la cohérence du 
contrôle réglementaire.

4.26. Le processus réglementaire est un processus officiel qui est fondé sur des 
politiques et des principes définis et les critères associés et qui suit des procédures 
définies dans le système de gestion. Il garantit la stabilité et la cohérence du 
contrôle réglementaire et empêche que les décisions prises par les membres du 
personnel de l’organisme de réglementation soient entachées de subjectivité. 
L’organisme de réglementation est capable de justifier ses décisions si elles sont 
contestées. Dans le cadre de ses activités d’examen-évaluation et de ses 
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inspections, il informe les demandeurs d’autorisations des objectifs, des principes 
et des critères associés de sûreté sur lesquels il base ses prescriptions, ses avis et 
ses décisions.

4.27. L’organisme de réglementation insiste sur le renforcement continu de la 
sûreté en tant qu’objectif général. Toutefois, il est aussi conscient des risques 
qu’entraînent les modifications de pratiques bien établies. Les modifications qu’il 
envisage d’apporter aux prescriptions réglementaires sont soumises à une étude 
minutieuse destinée à évaluer les améliorations potentielles de la sûreté visées. 
L’organisme de réglementation informe également les parties intéressées des 
raisons de ces modifications et les consulte à ce sujet.

4.28. Le processus décisionnel de l’organisme de réglementation et les 
prescriptions réglementaires elles-mêmes doivent être cohérentes pour gagner la 
confiance des parties intéressées.

Prescription 23 : Autorisation des installations et des activités par 
l’organisme de réglementation

Toutes les installations et activités qui ne sont pas explicitement exemptées 
ou approuvées au préalable par le biais d’un processus de notification 
doivent être autorisées par l’organisme de réglementation, et les conditions 
nécessaires à la sûreté doivent être spécifiées.

Prescription 24 : Dossier de démonstration de la sûreté pour l’autorisation 
des installations et des activités

Le demandeur est tenu de soumettre un dossier de démonstration de la 
sûreté bien fondé à l’appui de sa demande d’autorisation d’une installation 
ou d’une activité.

4.29. Différents types d’autorisations sont obtenus au cours des différentes 
phases du cycle de vie d’une installation ou pendant une activité. L’organisme de 
réglementation peut modifier les autorisations pour des raisons liées à la sûreté. 
Dans le cas d’une installation, les phases comprennent généralement l’évaluation 
du site, la conception, la construction, la mise en service, l’exploitation, la mise à 
l’arrêt et le déclassement (ou la fermeture). Cette dernière étape comprend, si 
besoin est, la gestion des déchets radioactifs et la gestion du combustible usé, 
ainsi que la remédiation des zones contaminées. Quant aux sources radioactives 
et aux générateurs de rayonnements, le processus réglementaire se poursuit tout 
au long de leur cycle de vie.
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4.30. L’autorisation d’une installation comprend l’autorisation des activités qui 
s’y déroulent (par exemple, exploitation, activités de maintenance et 
d’ingénierie). L’organisme de réglementation vérifie, par des moyens appropriés, 
les compétences des personnes ayant des responsabilités en matière de sûreté des 
installations et des activités.

4.31. Lorsqu’il accorde une autorisation pour une installation ou une activité, 
l’organisme de réglementation peut avoir à imposer des limites, des conditions et 
des contrôles sur les activités ultérieures de la partie autorisée. 

4.32. L’organisme de réglementation établit un processus qui permet à la partie 
autorisée de faire appel d’une décision réglementaire concernant l’autorisation 
d’une installation ou d’une activité ou une condition qui y est liée.

4.33. Avant de bénéficier d’une autorisation, le demandeur est tenu de soumettre 
une évaluation de la sûreté [8], qui sera examinée et jaugée par l’organisme de 
réglementation conformément à des procédures clairement définies. L’étendue du 
contrôle réglementaire appliqué est proportionnée aux risques radiologiques 
associés aux installations et aux activités, conformément à une approche graduée.

4.34. L’organisme de réglementation publie des recommandations en ce qui 
concerne la présentation et le contenu des documents que le demandeur doit 
présenter à l’appui d’une demande d’autorisation. Le demandeur est tenu de lui 
soumettre ou de mettre à sa disposition, dans des délais convenus, toutes les 
informations nécessaires concernant la sûreté qui auront été spécifiées au 
préalable ou qui seront demandées au cours du processus d’autorisation.

4.35. Certaines phases du cycle de vie d’une installation ou d’une activité (voir 
par. 4.29) devront peut-être nécessiter des points d’arrêt spécifiques, au-delà 
desquels des autorisations distinctes sont requises. En pareil cas, les phases 
achevées doivent faire l’objet d’un examen-évaluation, pour lequel il sera tenu 
compte du retour d’information des phases précédentes.

4.36. Une autorisation peut devoir être réexaminée et/ou renouvelée aux 
différentes phases du cycle de vie de l’installation ou pendant l’activité concernée 
(par exemple à la suite d’une modification des conditions liées à l’autorisation). 
Ceci nécessiterait une nouvelle décision réglementaire qui pourrait exiger 
l’amendement, le renouvellement, la suspension ou l’annulation de l’autorisation.

4.37. Tout amendement, renouvellement, suspension ou annulation ultérieur de 
l’autorisation d’une installation ou d’une activité suit une procédure clairement 
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définie et établie, qui prévoit que les demandes de renouvellement ou 
d’amendement de l’autorisation sont présentées en temps utile.

4.38. Il est possible que l’évaluation de la sûreté doive être répétée ou réaffirmée 
par l’organisme de réglementation à l’appui de sa décision. Les résultats d’actions 
réglementaires comme les inspections, les examens-évaluations, et les 
informations fournies en retour sur la performance d’exploitation (par exemple 
sur le dépassement des limites et des conditions ou sur les incidents) sont pris en 
compte au moment de statuer sur l’amendement, le renouvellement, la suspension 
ou l’annulation des autorisations.

4.39. L’organisme de réglementation consigne officiellement les arguments 
appuyant sa décision concernant l’autorisation d’une installation ou d’une 
activité, ou son amendement, son renouvellement, sa suspension ou son 
annulation, et informe en temps voulu le demandeur de sa décision en lui en 
communiquant les raisons et en la justifiant.

Prescription 25 : Examen et évaluation des informations relatives à la sûreté

L’organisme de réglementation examine et évalue les informations 
pertinentes — qu’elles soient soumises par la partie autorisée ou le vendeur, 
compilées par l’organisme de réglementation ou obtenues par d’autres 
moyens — pour déterminer si les installations et les activités sont conformes 
aux prescriptions réglementaires et aux conditions stipulées dans 
l’autorisation. Cet examen-évaluation des informations est effectué avant la 
délivrance de l’autorisation puis, de nouveau, pendant le cycle de vie de 
l’installation ou pendant l’activité, comme précisé dans les règlements 
promulgués par l’organisme réglementaire ou dans l’autorisation. 

Prescription 26 : Approche graduée de l’examen-évaluation d’une installation 
ou d’une activité

L’examen-évaluation d’une installation ou d’une activité est proportionné 
aux risques radiologiques que présentent celles-ci, conformément à une 
approche graduée.

4.40. L’organisme réglementaire examine et évalue l’installation ou l’activité 
donnée en fonction de l’étape du processus réglementaire (examen initial, 
examens ultérieurs, examens des modifications des aspects liés à la sûreté de 
l’installation ou de l’activité, examens de l’expérience d’exploitation, ou 
examens de l’exploitation à long terme, de l’extension de la durée de vie, du 

La présente publication a été remplacée par la publication suivante : GSR Part 1 (Rev. 1).



27

déclassement ou de la levée du contrôle réglementaire). L’exhaustivité et la 
portée de l’examen-évaluation d’une installation ou d’une activité par 
l’organisme réglementaire sont proportionnées aux risques radiologiques 
associés à ces dernières, conformément à une approche graduée. 

4.41. L’organisme de réglementation examine et évalue les documents techniques 
et autres documents soumis par le demandeur afin de déterminer si l’installation 
ou l’activité satisfait aux objectifs, aux principes et aux critères associés de sûreté 
pertinents.

4.42. Lorsqu’il examine et évalue l’installation ou l’activité, l’organisme de 
réglementation se familiarise avec la conception de l’installation ou des 
équipements, les concepts sur lesquels reposent la sûreté de la conception et les 
principes d’exploitation proposés par le demandeur, notamment afin de s’assurer 
que :

a) les informations disponibles démontrent la sûreté de l’installation ou de 
l’activité proposée et l’optimisation de la protection [1, 6] ;

b) les informations présentées par le demandeur sont exactes et suffisantes 
pour permettre de confirmer le respect des prescriptions réglementaires ;

c) les dispositions opérationnelles et techniques, en particulier si elles sont 
nouvelles, ont été éprouvées ou validées par l’expérience et/ou des essais et 
permettront d’atteindre le niveau de sûreté requis.

4.43. L’organisme de réglementation évalue tous les risques radiologiques 
associés à une exploitation normale, les incidents de fonctionnement prévus et les 
conditions accidentelles, avant le début de l’exploitation de l’installation ou la 
conduite de l’activité, et périodiquement tout au long du cycle de vie de 
l’installation ou pendant l’activité, pour déterminer si les risques radiologiques 
sont aussi bas que raisonnablement possible. 

4.44. Toute modification proposée qui est susceptible d’affecter sensiblement la 
sûreté d’une installation ou d’une activité est soumise à un examen-évaluation de 
l’organisme de réglementation. 

4.45. Lorsqu’il examine et évalue l’installation ou l’activité, l’organisme de 
réglementation prend en compte certains éléments et facteurs comme par 
exemple :

1) les prescriptions réglementaires ;
2) la nature et la catégorisation des risques associés ;
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3) les conditions du site et le contexte opérationnel ;
4) la conception de base de l’installation ou la conduite de l’activité du point 

de vue de la sûreté ;
5) les dossiers communiqués par la partie autorisée ou ses fournisseurs ;
6) les meilleures pratiques ;
7) le système de gestion applicable ;
8) les compétences et le savoir-faire nécessaires pour exploiter l’installation 

ou exécuter l’activité ;
9) les arrangements en matière de protection (des travailleurs, du public, des 

patients et de l’environnement) [6] ;
10) les arrangements en matière de préparation et de conduite des interventions 

d’urgence ;
11) les arrangements en matière de sécurité nucléaire ; 
12) le système de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires ;
13) l’opportunité d’appliquer le concept de défense en profondeur pour prendre 

en compte les incertitudes intrinsèques (par exemple pour le stockage 
définitif à long terme des déchets) ;

14) les arrangements en matière de gestion des sources radioactives, des 
déchets radioactifs et du combustible usé ;

15) les plans ou programmes de recherche-développement pertinents liés à la 
démonstration de la sûreté ; 

16) le retour d’information sur l’expérience d’exploitation aux plans national et 
international, et plus particulièrement sur l’expérience d’exploitation 
pertinente d’installations et d’activités similaires ;

17) les informations recueillies au cours d’inspections réglementaires ;
18) les informations tirées des résultats de recherches ; 
19) les arrangements prévus pour la fin des opérations.

4.46. Pour une évaluation intégrée de la sûreté, l’organisme de réglementation 
classe d’abord les résultats obtenus de manière systématique. Il répertorie ensuite 
les tendances et les conclusions tirées des inspections, des examens-évaluations 
des installations en service, et de l’exécution des activités s’il y a lieu. Des 
informations en retour sont communiquées à la partie autorisée. Cette évaluation 
intégrée de la sûreté est répétée périodiquement, en tenant compte des risques 
radiologiques associés à l’installation ou à l’activité, conformément à une 
approche graduée.

4.47. L’exploitation des installations ou la conduite des activités peut aussi 
présenter des risques non radiologiques qui sont aussi pris en compte dans le 
processus décisionnel de l’organisme de réglementation.
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4.48. L’organisme de réglementation consigne les résultats des examens-
évaluations et les décisions qui en découlent et prend des mesures appropriées (y 
compris des mesures de coercition), selon les besoins. Les résultats des examens-
évaluations servent de retour d’information pour le processus réglementaire.

Prescription 27 : Inspection des installations et des activités

L’organisme de réglementation procède à des inspections des installations et 
des activités pour vérifier que la partie autorisée se conforme aux 
prescriptions réglementaires et aux conditions stipulées dans l’autorisation.

Prescription 28 : Types d’inspections des installations et des activités

Les inspections des installations et des activités comprennent des inspections 
planifiées et réactives, qu’elles soient annoncées ou inopinées. 

Prescription 29 : Approche graduée des inspections des installations et des 
activités

Les inspections des installations et des activités sont proportionnées aux 
risques radiologiques que présentent celles-ci, conformément à une approche 
graduée.

4.49. Les inspections réglementaires ne peuvent atténuer la responsabilité 
première qui incombe à la partie autorisée en matière de sûreté ni se substituer 
aux activités de contrôle, de supervision et de vérification exécutées sous la 
responsabilité de celle-ci.

4.50. L’organisme de réglementation élabore et met en œuvre un programme 
d’inspections des installations et des activités pour confirmer que les 
prescriptions réglementaires et les conditions stipulées dans l’autorisation sont 
respectées. Il y précise les types d’inspections réglementaires (y compris les 
inspections planifiées et inopinées), leur fréquence, de même que les domaines et 
les programmes à inspecter, conformément à une approche graduée. 

4.51. L’organisme de réglementation consigne les résultats des inspections et 
prend des mesures appropriées (y compris des mesures de coercition selon les 
besoins). Les résultats des inspections viennent alimenter le processus 
réglementaire et sont communiqués à la partie autorisée.
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4.52. Les inspections réglementaires couvrent tous les domaines de 
responsabilité de l’organisme de réglementation, et celui-ci a le pouvoir de 
conduire des inspections indépendantes. Des dispositions sont prises pour que les 
inspecteurs aient librement accès à tout moment à toute installation ou activité, 
les contraintes étant le souci de garantir en permanence la sûreté d’exploitation et 
la prise en compte d’éventuelles conséquences néfastes. Ces inspections peuvent 
comprendre, dans une limite raisonnable, des inspections inopinées. Le mode, 
l’étendue et la fréquence des inspections sont déterminés conformément à une 
approche graduée.

4.53. Lorsqu’il conduit des inspections, l’organisme de réglementation prend en 
considération plusieurs aspects, dont les suivants :

— les structures, systèmes, composants et matières importants pour la sûreté ;
— les systèmes de gestion ;
— les activités et les procédures d’exploitation ; 
— les relevés des activités d’exploitation et les résultats du contrôle 

radiologique ;
— les liens avec les sous-traitants et autres prestataires de service ;
— les compétences du personnel ; 
— la culture de sûreté ; 
— les liens avec l’organisme concerné par des inspections communes, si 

besoin est.

Prescription 30 : Élaboration d’une politique de coercition

L’organisme de réglementation élabore et met en œuvre dans le cadre 
législatif une politique de coercition pour réagir en cas d’inobservation par 
des parties autorisées des prescriptions réglementaires et des conditions 
stipulées dans l’autorisation.

Prescription 31 : Obligation faite aux parties autorisées de prendre des 
mesures correctives

Si des risques sont identifiés, notamment des risques non prévus dans le 
processus d’autorisation, l’organisme de réglementation exige que les parties 
autorisées prennent des mesures correctives.

4.54. La réaction de l’organisme de réglementation à l’inobservation de 
prescriptions réglementaires ou de toute condition stipulée dans l’autorisation est 
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proportionnée à l’importance pour la sûreté de ces cas d’inobservation, 
conformément à une approche graduée. 

4.55. Les mesures coercitives prises par l’organisme de réglementation peuvent 
comprendre des notifications verbales consignées, des notifications écrites, 
l’imposition de prescriptions réglementaires et de conditions supplémentaires, 
des avertissements écrits, des amendes et, enfin, la révocation de l’autorisation. Il 
peut aussi s’agir de poursuites pénales, notamment lorsque la partie autorisée ne 
coopère pas de manière satisfaisante pour remédier ou résoudre le cas 
d’inobservation. 

4.56. À chaque étape importante du processus de coercition, l’organisme de 
réglementation détermine et documente la nature des inobservations et la période 
de temps allouée pour les corriger, et communique ces informations par écrit à la 
partie autorisée.

4.57. La partie autorisée a la responsabilité de remédier aux inobservations, de 
procéder à une enquête approfondie dans des délais convenus et de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour empêcher que ces inobservations ne se reproduisent. 

4.58. L’organisme de réglementation établit des critères pour les mesures 
correctives, notamment pour mettre un terme aux activités ou mettre à l’arrêt une 
installation si c’est nécessaire. Les inspecteurs qui sont éventuellement sur le site 
sont autorisés à prendre des mesures correctives si des événements importants 
pour la sûreté semblent imminents. 

4.59. Si des risques radiologiques imprévus sont identifiés, qu’ils soient dus ou 
non à des inobservations des prescriptions réglementaires ou des conditions de 
l’autorisation, l’organisme de réglementation exige que la partie autorisée prenne 
des mesures correctives appropriées pour les atténuer.

4.60. Enfin, l’organisme de réglementation confirme que la partie autorisée a 
effectivement mis en œuvre toutes les mesures correctives nécessaires.
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Prescription 32 : Règlements et guides

L’organisme de réglementation élabore ou adopte des règlements et des 
guides pour définir les principes, prescriptions et critères associés de sûreté 
sur lesquels reposent ses avis, décisions et mesures.

Prescription 33 : Examen des règlements et des guides

On procède à l’examen et à la révision des règlements et guides si nécessaire 
pour les tenir à jour, en prenant dûment en considération les normes de 
sûreté et normes techniques internationales pertinentes, ainsi que 
l’expérience acquise dans le domaine concerné.

Prescription 34 : Promotion des règlements et des guides auprès des parties 
intéressées

L’organisme de réglementation communique aux parties intéressées et au 
public les principes et les critères associés de sûreté énoncés dans ses 
règlements et guides, et met ceux-ci à disposition.

4.61. Le gouvernement ou l’organisme de réglementation incorpore dans le cadre 
législatif des processus pour l’élaboration ou l’adoption, la promotion et 
l’amendement de règlements et de guides. Ces processus incluent des 
consultations avec les parties intéressées au cours de l’élaboration de ces 
règlements et guides, et il est tenu compte des normes approuvées au plan 
international et du retour d’expérience dans le domaine considéré. En outre, les 
progrès technologiques, les travaux de recherche-développement, les 
enseignements pertinents tirés de l’exploitation et les connaissances 
institutionnelles peuvent se révéler précieux et sont mis à profit, selon les besoins, 
lors de la révision des règlements et guides.

4.62. Les règlements et guides constituent le cadre des prescriptions 
réglementaires et des conditions devant figurer dans chaque autorisation ou 
demande d’autorisation et établissent les critères qui permettront de déterminer si 
elles sont respectées. Ils sont rédigés de manière cohérente et exhaustive, et leur 
champ d’application doit être suffisamment étendu et adapté aux risques 
radiologiques associés aux installations et aux activités, conformément à une 
approche graduée. 
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Prescription 35 : Dossiers de sûreté

L’organisme de réglementation prend des dispositions pour l’établissement, 
la tenue et la consultation de dossiers adéquats sur la sûreté des installations 
et des activités.

4.63. L’organisme de réglementation prend des dispositions pour l’établissement 
et la tenue des principaux registres et inventaires suivants :

— registres des sources radioactives scellées et des générateurs de 
rayonnements9 ;

— dossiers sur les doses d’exposition professionnelle ;
— dossiers sur la sûreté des installations et des activités ; 
— dossiers susceptibles d’être nécessaires pour la mise à l’arrêt et le 

déclassement ou la fermeture des installations ;
— dossiers sur les événements, y compris les rejets inhabituels de matières 

radioactives dans l’environnement ;
— inventaires des déchets radioactifs du combustible usé.

4.64. Qu’il soit ou non le seul responsable de la tenue de ces registres et inventaires, 
l’organisme de réglementation veille à ce qu’ils soient correctement conservés et 
utilisés. La partie autorisée est responsable de la tenue de ses propres dossiers. Elle 
tient à jour tous les dossiers nécessaires à l’exploitation des installations et à la 
conduite des activités dans des conditions de sûreté, comme indiqué dans 
l’autorisation. Ceux-ci incluent notamment un inventaire des sources radioactives 
et des inventaires des déchets radioactifs et du combustible usé, ainsi que des 
dossiers sur les doses d’exposition professionnelle. L’obligation faite à l’organisme 
de réglementation en matière d’archivage ne peut diminuer la responsabilité des 
parties autorisées en ce qui concerne la tenue de leurs propres dossiers. 

4.65. Les demandeurs d’autorisations sont chargés de veiller à ce que les 
informations relatives aux installations et aux activités soient consignées dans des 
registres et des inventaires et de les analyser, le cas échéant, pour démontrer la sûreté. 
En outre, l’organisme de réglementation utilise ces dossiers à l’appui de ses fonctions 
réglementaires et pour étayer l’application de ses prescriptions réglementaires. 

9 L’organisme de réglementation précise les sources qui doivent figurer dans les 
registres et les inventaires en prenant dûment en considération le risque qui y est associé.
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Prescription 36 : Communication et consultation des parties intéressées

L’organisme de réglementation favorise la mise en place de moyens 
appropriés d’information et de consultation des parties intéressées et du 
public sur les éventuels risques radiologiques associés aux installations et 
aux activités, et sur ses processus et décisions.

4.66. L’organisme de réglementation prend, directement ou par le biais des 
parties autorisées, des dispositions pour établir des mécanismes efficaces de 
communication et tient des réunions pour informer les parties intéressées et le 
public ainsi que pour guider le processus de prise de décisions. Cette 
communication constructive consiste notamment à : 

a) communiquer avec les parties intéressées et le public sur les avis et les 
décisions réglementaires ;

b) communiquer directement avec les autorités gouvernementales supérieures 
lorsqu’une telle communication est jugée nécessaire pour qu’il remplisse 
efficacement ses fonctions ;

c) obtenir auprès d’organismes ou de personnes des secteurs privé ou public 
les documents et les avis qui peuvent être jugés nécessaires et appropriés ; 

d) communiquer au public ses prescriptions, avis et décisions ainsi que leurs 
motifs ;

e) mettre à la disposition des parties autorisées, d’organismes gouvernementaux, 
d’organisations nationales et internationales et du public des informations sur 
les incidents dans des installations et des activités, y compris les accidents et 
les événements anormaux ainsi que d’autres informations, lorsqu’il y a lieu.

4.67. Dans le cadre de ses activités d’information du public et de consultation, 
l’organisme de réglementation met en place des moyens appropriés pour informer 
les parties intéressées, le public et les médias sur les risques radiologiques 
associés aux installations et aux activités, sur les prescriptions en matière de 
protection de la population et de l’environnement ainsi que sur ses processus. En 
particulier, les parties intéressées à proximité des installations et des activités 
autorisées sont consultées dans le cadre d’un processus ouvert et non exclusif. 

4.68. La partie autorisée est tenue d’informer le public sur les éventuels risques 
radiologiques associés à l’exploitation d’une installation ou la conduite d’une 
activité, et cette obligation est précisée dans les règlements promulgués par 
l’organisme de réglementation, dans l’autorisation ou par d’autres moyens juridiques.

4.69. Les activités d’information du public font état des risques radiologiques 
associés aux installations et aux activités, conformément à une approche graduée.
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L’objectif fondamental de sûreté est de protéger les personnes 
et l’environnement contre les effets nocifs des rayonnements 
ionisants.

Cet objectif fondamental de sûreté, qui est de protéger les personnes 
– individuellement et collectivement – et l’environnement, doit être 
réalisé sans limiter de manière indue l’exploitation des installations 
ou la conduite d’activités entraînant des risques radiologiques.
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pour la protection des personnes et de l’environnement 

Nº GSR Part 1
Prescriptions générales de sûreté Partie 1

La présente publication a été remplacée par la publication suivante : GSR Part 1 (Rev. 1).
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